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Introduction

L’une des conséquences de la pandémie 
de COVID-19 a été l’essor du télétravail1, 
aussi appelé travail à domicile2, qui a per-
mis aux organisations de continuer leurs 
activités tout en limitant la propagation 
du virus. Dans un article de Morissette, 
Hardy et Zolkiewski (2023), on indique qu’au 
Québec, en janvier et février 2020, un peu 
moins de 7 % de la main-d’œuvre de 15 à 
69 ans faisait la majorité de ses heures de 
travail à domicile. En mars 2020, soit au 
moment où la pandémie a été déclarée, 
cette proportion est passée à environ 23 %, 
puis à 40 % en avril. Si la proportion de per-
sonnes en télétravail a diminué par la suite 
à la faveur d’un relâchement des mesures 
sanitaires, celle-ci est demeurée beaucoup 
plus élevée qu’avant la pandémie.

1. De façon générale, Thoemmes (2023 : 121) décrit le télétravail comme « […] une activité réalisée à distance, soutenue par les technologies de communication ». Pour 
leur part, Gillet et Tremblay (2023) définissent le télétravail dans une perspective historique ; il s’agirait de « […] la possibilité, grâce aux moyens techniques actuels, 
de recréer un lieu de travail virtuel, libérant le travail salarié des limites de l’espace habituellement dévolu au travail productif ».

2. Comme l’indiquent Deng, Morissette et Messacar (2020), les termes « travail à domicile » et « télétravail » sont équivalents ici, « […] même si le télétravail comprend 
aussi le fait de travailler à distance à d’autres emplacements en l’absence de règles de confinement obligatoire ». 

Faits saillants
 z Selon les données de l’Enquête sur la population active, on estime qu’en 2022, 

au Québec, environ 35 % de la main-d’œuvre a fait du télétravail, la majorité 
en mode hybride. 

 z Les femmes (39 %), les personnes de 25 à 54 ans (40 %) ainsi que celles pos-
sédant une formation universitaire (58 %) sont les groupes qui ont pratiqué le 
télétravail en plus grande proportion. Les personnes diplômées universitaires 
sont fortement surreprésentées, et comptent pour 50 % des personnes en 
emploi qui ont fait du télétravail en 2022. 

 z En outre, si on effectue une analyse selon la catégorie d’emploi, on observe 
que le télétravail est particulièrement répandu chez les gestionnaires et chez 
les personnes ayant un emploi professionnel, de même que chez celles dont 
la rémunération se trouve dans le haut de la distribution des salaires. 

 z Les industries de la finance, des assurances, de l’immobilier et de la location et 
celles des services professionnels, scientifiques et techniques et des adminis-
trations publiques se démarquent avec des taux de télétravail qui atteignent 
ou dépassent les 65 %. Ces industries comptent surtout des emplois à fortes 
composantes cognitives (littératie, numératie et utilisation d’environnements 
technologiques), et mobilisent donc des ressources technologiques qui sont 
compatibles avec le télétravail. 

Suite à la page 2
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Dans le présent article, on dresse un por-
trait du télétravail au Québec à partir des 
données disponibles dans les suppléments 
de l’Enquête sur la population active (EPA) de 
Statistique Canada pour les mois de mai à 
décembre 20223. Certaines données pour 
les mois de mai et août 20234 sont égale-
ment présentées afin de mettre en pers-
pective l’évolution du télétravail entre ces 
deux années. L’approche retenue s’inspire 
des travaux de Barrero, Bloom et Davis 
(2023), qui proposent une typologie du 
télétravail selon trois groupes : 1) les per-
sonnes qui sont en télétravail exclusif, 
2) les personnes qui sont en mode hybride 
(combinaison variable de télétravail et de 
travail en présentiel) et 3) les personnes 
qui travaillent uniquement sur les lieux de 
travail. Ce classement est possible à partir 
des données des suppléments de l’EPA. 
Dans cet article, on cherchera à établir qui 
sont les personnes qui font du télétravail, 
quelles sont les préférences des gens en 
matière de télétravail, et enfin comment la 
situation en matière de télétravail a évolué 
entre 2022 et 2023. 

Qui sont les personnes qui 
font le plus du télétravail ?

Avant de répondre à une telle question, il 
importe de voir l’importance générale du 
télétravail au Québec. 

On estime qu’en 2022 (moyenne de mai à 
décembre), environ 35 % des personnes 
en emploi (salariées et à leur compte5) ont 
fait du télétravail (tableau 1). Environ 21 % 
de la main-d’œuvre a indiqué travailler en 
mode hybride et environ 14 %, à domicile 
uniquement. Comme on peut le voir, le 
mode hybride peut se décliner de plusieurs 
manières, mais la formule la plus répandue 
est de travailler à la maison plus de la moi-
tié de ses leurs heures, mais pas toutes 
(c’est le cas d'un peu moins de 10 % de la 
main-d’œuvre).

3. Cette période a été choisie compte tenu de la surestimation observée pour les mois de janvier à avril 2022. Voir à ce sujet Morissette et autres (2023). Pour chacun 
des mois de 2022, les suppléments comportaient des questions sur les heures faites en télétravail. Pour plus de détails sur les questions, voir la rubrique portant 
sur la méthodologie.

4. En mai et août 2023, Statistique Canada a intégré des questions sur le télétravail à son supplément de l’Enquête sur la population active.

5. Ce taux se fixe à 32 % chez les personnes salariées et à 55 % chez celles qui sont à leur compte (données non présentées).

 z Sur le plan régional, les régions de l’Outaouais et de Montréal se distinguent 
avec des taux de télétravail de l’ordre de 45 %. En comparaison, ce taux est 
d’environ 20 % en Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, dans le Bas-Saint-Laurent, 
dans le Centre-du-Québec et en Abitibi-Témiscamingue. 

 z En 2022, parmi les personnes estimant que leur emploi pouvait être exercé 
en tout ou en partie en télétravail, environ 84 % ont manifesté le souhait de 
travailler à distance. Dans les faits, environ 72 % ont fait du télétravail. 

 z Dans tous les groupes et les milieux de travail analysés, on compte plus de per-
sonnes qui préféraient le télétravail au travail en présentiel que de personnes 
qui avaient fait du télétravail. C’est le cas notamment chez les femmes, chez 
les personnes âgées de 25 à 44 ans, chez celles ayant une formation postse-
condaire ou plus, chez les personnes ayant un emploi à temps plein et chez 
celles travaillant dans un établissement de moins de 100 personnes. Ces ré-
sultats montrent qu’il y a un engouement marqué pour le télétravail chez les 
personnes occupant un emploi qu’elles estiment pouvoir exercer à distance. 

 z Enfin, le télétravail a été pratiqué presque dans la même mesure en 2022 et 
en 2023, ce qui confirme que la situation s’est stabilisée en période postpan-
démie. Cependant, chez les femmes, on observe une baisse, le taux de télé-
travail est passé de 39,4 % 36,4 %.

Tableau 1
Répartition des personnes occupant un emploi selon la part des heures 
effectuées en télétravail, Québec, 2022 (moyenne de mai à décembre)

%

Ensemble ..

Toutes les heures à l’extérieur du domicile 65,4
Toutes les heures à domicile ou en mode hybride 34,6
Toutes les heures à domicile 13,5
En mode hybride 21,1

À domicile plus de la moitié des heures, mais pas toutes 9,3
À domicile entre le quart et la moitié des heures 5,5
À domicile moins du quart des heures de travail 6,4

.. non applicable.

Note : Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence 
de l’Enquête sur la population active. 

Sources : Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l’Enquête sur 
la population active.
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Les femmes et les personnes âgées de 25 à 54 ans plus nombreuses en proportion à faire 
du télétravail

6. Les mères âgées de 25 à 54 ans présentent en 2022 un taux de télétravail de 46,3 % comparativement à 37,7 % pour les pères (données non présentées).

En 2022, près de 40 % des travailleuses 
ont indiqué faire du télétravail compa-
rativement à environ 31 % des travail-
leurs (figure 1). La plus forte proportion de 
femmes en télétravail s’explique en partie 
par le fait qu’elles occupent davantage que 
les hommes des emplois qui se prêtent 
au télétravail, notamment des emplois du 
domaine des services, en particulier dans 
le secteur public. Les hommes sont plus 
nombreux en proportion dans les indus-
tries de la production de biens (industries 
primaires, construction, fabrication), qui 
comportent peu de possibilités de télétra-
vail. Le fait que la proportion de personnes 
en télétravail varie selon l’industrie (voir ta-
bleau 2) et que les emplois des femmes et 
des hommes ne sont pas répartis pas de 
la même façon dans celles-ci explique les 
écarts en matière de télétravail entre les 
sexes. Environ 15 % de la main-d’œuvre fé-
minine fait exclusivement du télétravail, et 
25 % travaille en mode hybride. 

Le groupe d’âge où l’on compte la plus 
grande proportion de personnes en emploi 
faisant du télétravail en 2022 est celui des 
25-54 ans (40 % c. seulement 13 % pour les 
15-24 ans et 30 % pour les 55-69 ans). Si les 
jeunes sont moins nombreux en proportion 
à faire du télétravail, c’est que beaucoup 
d’entre eux sont encore aux études et oc-
cupent des emplois dans le commerce de 

détail et dans les services d’hébergement 
et de restauration, qui se prêtent mal au té-
létravail (Statistique Canada 2021). De plus, 
des données non présentées montrent 
que le télétravail est davantage répandu 
chez les 25-54 ans qui ont des enfants que 
chez les personnes plus jeunes qui n’ont 
pas d’enfants6.

sepy / Adobe Stock

Figure 1
Taux de télétravail selon le mode  d'organisation, résultats selon le sexe et le groupe d'âge, Québec, 2022 
(moyenne de mai à décembre)
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Note :  Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence de l'Enquête sur la population active.  

Sources :  Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l'Enquête sur la population active, 2022.
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Les personnes en emploi ayant fait des études universitaires plus nombreuses que 
les autres à avoir fait du télétravail

7. Ces résultats sont cohérents avec ceux produits par Deng, Morissette et Messacar (2020) concernant le potentiel de télétravail selon le niveau d’éducation.

En 2022, près de 60 % des personnes ayant 
fait des études universitaires ont fait du télé-
travail comparativement à moins de 8 % 
pour les personnes sans diplôme d’études 
secondaires (figure 2). Comme on peut le 
voir, plus une personne a un niveau élevé 
de scolarité, plus elle est susceptible d’avoir 
fait du télétravail en 20227. Les personnes 
diplômées universitaires (qui ont un emploi 
professionnel) accomplissent des tâches co-
gnitives (de littératie et de numératie, entre 
autres) qui dépendent fortement des tech-
nologies de l’information, lesquelles peuvent 
être utilisées à domicile. Les personnes 
moins scolarisées, en revanche, occupent 
pour beaucoup des emplois manuels qui se 
prêtent mal au télétravail (voir tableau 2). Les 
données indiquent tout de même qu’envi-
ron 20 % des personnes ayant un diplôme 
d’études secondaires ont fait du télétravail. 
Cette proportion est de 30 % chez celles 
ayant fait des études postsecondaires. Envi-
ron 20 % des universitaires ont indiqué avoir 
fait exclusivement du télétravail en 2022 et 
près de 40 % ont travaillé en mode hybride. 
Par ailleurs, sur l’ensemble des personnes 
ayant fait du télétravail en 2022, plus de la 
moitié ont fait des études universitaires (don-
née non présentée). 

Les résultats selon le niveau de compétence 
(figure 3) vont évidemment dans le même 
sens que ceux sur le niveau d’études, et 
montrent que les emplois de gestion (FÉER 0) 
et professionnels (FÉER 1) sont ceux pour 
lesquels on observe les plus forts taux de 
télétravail. En effet, environ 50 % des ges-
tionnaires et 60 % du personnel profession-
nel étaient en télétravail en 2022. Ce taux 
est moins élevé pour les autres niveaux de 
compétence. Dans les emplois du niveau le 
plus faible (FÉER 5), moins de 10 % des gens 
ont fait du télétravail. Le télétravail exclusif est 
par ailleurs plus répandu chez les personnes 
ayant un emploi professionnel que chez les 
gestionnaires en 2022 (24 % c. 15 %). Cela 
pourrait s’expliquer par le fait que les emplois 
professionnels sont plutôt concentrés dans 
les industries compatibles avec le télétravail 
(finance, assurances, immobilier, location, 

services professionnels, scientifiques et tech-
niques, administrations publiques entre 
autres), alors que ceux de la gestion sont 

présents dans toutes les industries, notam-
ment dans celle de la production des biens, 
qui se prête moins bien au télétravail. 

Figure 2
Taux de télétravail selon le mode d'organisation, résultats selon le niveau 
d'études, Québec, 2022 (moyenne de mai à décembre)
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Note :  Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence 
de l'Enquête sur la population active.

Sources : Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l'Enquête sur la population 
active, 2022.

Figure 3
Taux de télétravail selon le mode d'organisation, résultats selon le niveau 
de compétence (FÉER), Québec, 2022 (moyenne de mai à décembre)
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Notes :  Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence 
de l'Enquête sur la population active. Les niveaux de compétence FÉER 0 à FÉER 5 représentent 
les exigences de l'emploi en matière de degré de formation, d'études, d'expérience et de 
responsabilités. Le niveau de compétence FÉER 0 correspond aux professions du domaine 
de la gestion, alors que le niveau FÉER 1 comprend les professions requérant généralement 
un diplôme universitaire. Les autres niveaux de compétence requièrent des niveaux d'études, 
de formation et de responsabilités moindres. Le plus faible niveau de compétence, FÉER 5, 
correspond aux professions requérant une brève démonstration du travail et aucune exigence 
en matière de formation scolaire. Pour plus d'information, consulter le document suivant : 
Classification nationale des professions (CNP), 2021, version 1.0, p.11-12 au lien suivant : www.
statcan.gc.ca/fr/sujets/norme/cnp/2021/indexV1. Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et 
non absentes durant la semaine de référence de l'Enquête sur la population active.

Sources :  Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l'Enquête sur la population 
active, 2022.

https://www.statcan.gc.ca/fr/sujets/norme/cnp/2021/indexV
https://www.statcan.gc.ca/fr/sujets/norme/cnp/2021/indexV
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Plus le salaire 
d’une personne est élevé, 
plus elle est susceptible 
de faire du télétravail

Les personnes occupant les emplois les 
mieux rémunérés sont les plus suscep-
tibles de faire du télétravail. En 2022, près 
des deux tiers des personnes touchant 
50 $ ou plus l’heure en ont fait (figure 4). 
En comparaison, seulement une personne 
gagnant moins 20 $ l’heure sur 10 a fait du 
télétravail. Évidemment, le niveau d’études 
et le niveau de compétence de l’emploi oc-
cupé expliquent ces résultats, puisqu’ils 
sont intimement liés à la rémunération. Les 
données sur le télétravail en fonction de la 
rémunération montrent une progression 
entre les différentes strates de rémunéra-
tion horaire présentées. Pour les emplois 
rémunérés 40,00 $ à 49,99 $ l’heure, la part 
de télétravail se fixe à environ 47 %, un taux 
inférieur de presque 20 points à celui ob-
servé pour les emplois mieux rémunérés 
(50,00 $ l’heure et plus). À l’opposé, lors-
qu’on compare les emplois les moins rému-
nérés (moins de 20,00 $ l’heure) avec ceux 
qui le sont un peu plus (20,00 $ à 24,99 $), 
on peut voir qu’un écart d’environ 10 points 
sépare les deux groupes. 

8. Voir à ce sujet Desrosiers et autres, 2015 et Bonikowska et autres, 2008.

9. Ces trois industries, qui ont des taux de télétravail de 65 % ou plus, représentent environ 45 % de l’ensemble des personnes en télétravail en 2022 (donnée 
non présentée).

L’industrie de la finance, des assurances, de l’immobilier et 
de la location, celle des services professionnels, scientifiques 
et techniques de même que l’administration publique 
affichent des taux de télétravail entre 65 % et 75 % en 2022

Les industries dans lesquelles la main-
d’œuvre doit faire appel à des compétences 
cognitives (littératie, numératie, et recours 
à un environnement technologique8) sont 
celles qui montrent les taux de télétravail 
les plus élevés (tableau 2) : l’industrie de la 
finance, des assurances, de l’immobilier et 
de la location de même que celle des ser-
vices professionnels, scientifiques et tech-
niques affichent des taux de télétravail de 
l’ordre de 75 % en 2022. Dans ces deux in-
dustries, environ le tiers de l’effectif a d’ail-
leurs été en télétravail de façon exclusive. 
Dans l’administration publique, où la main-
d’œuvre a largement recours à des com-
pétences cognitives, on observe un taux 
de télétravail élevé, soit de l’ordre de 65 %, 
la majorité de ces personnes travaillant en 
mode hybride9. À l’opposé, dans les indus-
tries où l’on effectue majoritairement des 
tâches manuelles (construction, industries 
primaires, fabrication, transport et entrepo-
sage), les taux sont beaucoup plus faibles, 
soit de l’ordre de 15 % à 30 %. Par ailleurs, 
les emplois qui exigent presque systéma-
tiquement une présence sur les lieux de 

travail ont évidemment des taux de télé-
travail très faibles. C’est notamment le cas 
de ceux dans l’hébergement et les services 
de restauration (8 %). 

La variabilité du taux de télétravail entre 
les industries s’explique par la nature des 
emplois exercés. Les emplois manuels sont 
peu compatibles avec le télétravail puisqu’ils 
exigent une présence en personne ; c’est 
pourquoi ils présentent un faible taux de 
télétravail (7 %) comparativement aux em-
plois non manuels (environ 55 %) en 2022. 
Sur les personnes ayant un emploi non ma-
nuel qui ont fait du télétravail, 34 % l’ont fait 
en mode hybride et 22 %, à temps complet. 

Par ailleurs, on observe une plus grande 
proportion de personnes en télétravail 
chez celles qui travaillent à temps plein que 
chez celles qui travaillent à temps partiel. 
En 2022, près de 40 % des personnes oc-
cupant un emploi à temps plein ont fait du 
télétravail, ce qui correspond presque au 
double du pourcentage observé chez celles 
travaillant à temps partiel. 

Figure 4
Taux télétravail selon le mode d'organisation, résultats selon la strate de rémunération horaire, Québec, 2022 
(moyenne de mai à décembre)
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Note :  Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence de l'Enquête sur la population active. Les résultats portent sur 
l'emploi salarié seulement.

Sources :  Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l'Enquête sur la population active, 2022.
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Tableau 2
Caractéristiques des emplois occupés selon le mode d’organisation du travail, Québec, 2022 (moyenne de mai à décembre)

Télétravail  
(toutes catégories)

Télétravail  
exclusif

Mode  
hybride

Travail en 
présentiel

%

Ensemble 34,6 13,5 21,1 65,4

Durée de l’emploi

Moins de 12 mois 27,3 11,5 15,8 72,7
De 1 à 3 ans 34,5 13,7 20,8 65,5
De 4 à 9 ans 37,3 14,1 23,2 62,7
De 10 à 19 ans 39,1 13,8 25,3 60,9
20 ans et plus 35,6 14,9 20,7 64,4

Régime de travail

Temps plein 37,4 14,2 23,1 62,6
Temps partiel 20,8 9,8 10,9 79,2

Statut d’emploi1

Permanent 33,0 12,6 20,3 67,0
Temporaire 25,8 8,9 16,9 74,2

Type de profession

Manuelle 7,4 2,8 4,6 92,6
Non manuelle 55,8 21,5 34,3 44,2
Mixte 17,1 7,3 9,8 82,9

Couverture syndicale1

Syndiqué 28,6 9,8 18,8 71,4
Non syndiqué 34,2 13,6 20,6 65,8

Taille d’établissement1

Moins de 20 personnes 22,2 8,8 13,4 77,8
Entre 20 et 99 personnes 26,0 8,6 17,4 74,0
Entre 100 et 500 personnes 37,9 14,2 23,7 62,1
Plus de 500 personnes 50,1 20,8 29,3 49,9

Secteur d’appartenance1

Public 39,4 12,0 27,4 60,6
Privé 33,2 13,9 19,3 66,8

Secteur d’activité

Biens 21,1 6,1 15,0 78,9
Services 38,3 15,5 22,8 61,7

Industries

Industries primaires 30,0 18,0 12,1 70,0
Services publics 49,8 15,3 34,5 50,2
Construction 15,5 3,4 12,0 84,5
Fabrication 21,3 4,9 16,4 78,7
Commerce 18,9 6,7 12,2 81,1
Transport - entreposage 18,3 5,9 12,4 81,7
Finance, assurances, immobilier et location 75,4 33,4 42,0 24,6
Services professionnels, scientifiques et techniques 72,8 35,9 36,9 27,2
Gestion d’entreprises, services de soutien et autres services 30,1 14,1 16,0 69,9

Suite à la page 7
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Tableau 2
Caractéristiques des emplois occupés selon le mode d’organisation du travail, Québec, 2022 (moyenne de mai à décembre)

Télétravail  
(toutes catégories)

Télétravail  
exclusif

Mode  
hybride

Travail en 
présentiel

%

Services d’enseignement 39,5 6,6 32,8 60,5
Soins de santé et assistance sociale 24,9 9,3 15,6 75,1
Information, loisirs et culture 56,2 26,2 30,0 43,8
Hébergement et services de restauration 8,1 3,3 4,8 91,9
Autres services 29,6 11,9 17,8 70,4
Administrations publiques 64,7 26,3 38,4 35,3

1.  Concerne uniquement l’emploi salarié.

Note :  Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence de l’Enquête sur la population active.

Sources :  Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l’Enquête sur la population active, 2022.

(suite)

On trouve une proportion particulièrement 
élevée de main-d’œuvre à temps partiel 
dans les industries peu compatibles avec 
le télétravail, comme le commerce de dé-
tail ou encore les services d’hébergement 

et de restauration. Aussi, les personnes oc-
cupant des emplois de courte durée, tem-
poraires ou dans des petits établissements 
affichent des taux de télétravail plus faibles. 
Par exemple, dans les établissements de 

moins de 20 personnes, le taux de télétra-
vail est d’un peu plus de 20 %, mais il grimpe 
à 50 % dans les établissements de grande 
taille (plus de 500 personnes). Là encore, 
un effet industriel explique ces différences. 

AzmanJaka / IStock
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Des taux de télétravail de 
l’ordre de 45 % en Outaouais 
et à Montréal en 2022

Les résultats présentés jusqu’ici montrent 
que la proportion de personnes qui font du 
télétravail varie grandement d’une industrie 
à l’autre et selon les caractéristiques des 
personnes en emploi. L’analyse selon les ré-
gions au Québec révèle des différences de 
composition industrielle. Comme le montre 
le tableau 3, les régions où on trouve une 
forte proportion d’industries du domaine 
des services (régions urbaines) ont des taux 
de télétravail plus élevés que celles où on 
trouve plutôt des industries de la fabrication 
ou des ressources naturelles (régions res-
sources et manufacturières). Des taux de té-
létravail de l’ordre de 45 % sont notés dans 
les régions de l’Outaouais et de Montréal 
et de près de 40 % dans la région de la 
Capitale–Nationale, tandis que les régions 
de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, du 
Bas-Saint-Laurent, du Centre-du- Québec, 
de l’Abitibi- Témiscamingue, du Saguenay–
Lac-Saint-Jean et de la Côte–Nord et du 
Nord–du–Québec, les taux observés sont 
d'environ 22 % ou moins. Cette dernière 
région présente d’ailleurs un faible taux 
de télétravail en 2022, soit d’environ 15 %. 
Ce résultat n’est peut-être pas surprenant 
étant donné la structure industrielle de 
cette région, qui est entre autres axée sur 
l’extraction de minerais. 

Par ailleurs, la région de l’Outaouais se dis-
tingue en matière de télétravail puisqu’envi-
ron le quart de la main-d’œuvre y a effectué 
exclusivement du télétravail en 2022. En 
comparaison, ce taux était d’environ 18 % 
dans la région de Montréal et d’environ 
13 % dans la Capitale–Nationale. La fré-
quence supérieure observée en Outaouais 
s’explique par la présence de travailleurs et 
de travailleuses de l’administration publique 
fédérale, qui avaient toujours la possibilité 
de faire uniquement du travail à domicile 
en 202210, malgré la fin de la pandémie.

10. Comme indiqué sur le site du gouvernement du Canada, le Secrétariat du Conseil du trésor du Canada a annoncé le 15 décembre 2022 la mise en œuvre progres-
sive d’un modèle hybride de télétravail dans l’ensemble de l’administration publique à partir du 16 janvier 2023.

Tableau 3
Mode d’organisation du travail des personnes occupées, résultats selon la région, 
Québec, 2022 (moyenne de mai à décembre)

Télétravail 
(toutes 

catégories)

Télétravail 
exclusif

Mode  
hybride

Travail en 
présentiel

%

Ensemble 34,6 13,5 21,1 65,4

Bas-Saint-Laurent 19,3 8,1 11,2 80,7
Saguenay–Lac-Saint-Jean 21,9 8,2 13,8 78,1
Capitale-Nationale 38,3 13,4 24,9 61,7
Mauricie 22,7 8,2 14,5 77,3
Estrie 27,3 10,2 17,1 72,7
Montréal 44,8 17,7 27,1 55,2
Outaouais 44,2 24,3 19,9 55,8
Abitibi-Témiscamingue 19,5 6,1 13,4 80,5
Côte-Nord et Nord-du-Québec 14,9 4,3 10,6 85,1
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 20,8 9,7 11,1 79,2
Chaudières-Appalaches 28,6 9,8 18,9 71,4
Laval 34,9 14,2 20,8 65,1
Lanaudière 22,7 7,6 15,1 77,3
Laurentides 34,2 12,9 21,3 65,8
Montérégie 33,9 13,2 20,7 66,1
Centre-du-Québec 20,4 7,4 13,0 79,6

Note :  Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence 
de l’Enquête sur la population active. 

Sources :  Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l’Enquête sur la population 
active, 2022.

pressmaster / Adobe Stock
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Plus de télétravail 
en Ontario qu’au Québec 
en 2022 

En 2022, le taux de télétravail observé au 
Québec (34,6 %) était inférieur à celui ob-
servé en Ontario (39,1 %), qui était le plus 
élevé au Canada (tableau 4). L’écart entre 
le Québec et l’Ontario peut s’expliquer en 
partie par le grand nombre de personnes en 
emploi dans l’administration fédérale dans 
la région d’Ottawa et par des différences 
sur le plan de la composition industrielle. 

Le taux de télétravail demeure toutefois 
plus élevé au Québec qu’en Alberta ou ail-
leurs au Canada, encore une fois à cause 
des différences dans la répartition de l’em-
ploi entre les industries. En 2022, le taux de 
télétravail s’élevait à environ 26 % dans les 
provinces autres que le Québec, l’Ontario, 
l’Alberta et la Colombie-Britannique. 

Les résultats selon le sexe montrent 
que dans les territoires de comparaison 
comme au Québec, le taux de télétravail 
est plus élevé chez les femmes que chez 
les hommes. Toutefois, il semble que ce 
soit au Québec que l’écart est le plus pro-
noncé. Par ailleurs, on remarque que l’écart 
entre les hommes vivant au Québec et ceux 
vivant en Ontario est plus marqué (31 % c. 
37 %) que ce qui est noté chez les femmes 
(39 % c. 42 %.). Toutefois, lorsqu’on regarde 
la situation pour ce qui est du télétravail 
exclusif, on constate que les écarts entre 
le Québec et l’Ontario demeurent relative-
ment du même ordre chez les femmes (15 % 
c. 20 %) et chez les hommes (12 % c. 16 %). 

Quelles sont les préférences des personnes en matière 
de télétravail ? En quoi se distinguent-elles de la pratique ?

Dans le supplément de l’Enquête sur la popu-
lation active, on a demandé aux personnes 
répondantes qui occupaient un emploi et 
qui avaient la possibilité de faire du télétra-
vail quelles étaient leurs préférences à cet 
égard. Ces préférences peuvent être com-
parées avec le télétravail réellement effec-
tué. Le tableau 5 fournit des résultats à cet 
effet pour le mois d’août 2023.

Les données indiquent que la part des 
personnes en emploi qui avaient une pré-
férence pour le télétravail est systéma-
tiquement plus grande que la part de 
personnes qui en ont fait. En effet, envi-
ron 84 % des personnes jugeant pouvoir 

faire du télétravail préféraient cette op-
tion, mais dans la pratique, environ 72 % en 
ont fait. La part de personnes qui ont une 
préférence pour le travail est supérieure 
à la part de personnes qui en ont fait tant 
chez les hommes que chez les femmes. 
Par exemple, chez les femmes, 86 % préfé-
raient le travail à distance, mais seulement 
72 % en ont fait. 

La même situation est observée chez les 
25-44 ans (85 % c. 73 %), chez les 55-69 ans 
(84 % c. 72 %), chez les titulaires d’un di-
plôme postsecondaire (81 % c. 67 %) et 
chez les titulaires d’un diplôme universitaire 
(88 % c. 78 %) en août 2023.

Tableau 4
Mode d’organisation du travail des personnes occupées, résultats selon la région 
et le sexe, Canada, 2022 (moyenne de mai à décembre)

Télétravail 
(toutes 

catégories)

Télétravail 
exclusif

Mode 
hybride

Travail en 
présentiel

%

Ensemble

Québec 34,6 13,5 21,1 65,4
Ontario 39,1 17,9 21,2 60,9
Alberta 30,8 12,3 18,5 69,2
Colombie-Britannique 34,3 13,9 20,5 65,7
Ailleurs au Canada 25,9 10,8 15,1 74,1

Femmes

Québec 39,1 15,3 23,8 60,9
Ontario 41,7 19,8 21,9 58,3
Alberta 33,9 15,0 18,9 66,1
Colombie-Britannique 35,3 15,1 20,3 64,7
Ailleurs au Canada 27,3 12,2 15,1 72,7

Hommes

Québec 30,7 11,9 18,7 69,3
Ontario 36,9 16,2 20,7 63,1
Alberta 28,2 10,0 18,2 71,8
Colombie-Britannique 33,4 12,8 20,7 66,6
Ailleurs au Canada 24,6 9,5 15,1 75,4

Note :  Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence 
de l’Enquête sur la population active. 

Sources :  Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l’Enquête sur la population 
active, 2022.
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Les personnes travaillant à temps plein 
(30 heures ou plus par semaine) sont par-
ticulièrement susceptibles d’avoir une pré-
férence pour le télétravail, mais de ne pas 
en avoir fait. En effet, environ 85 % des per-
sonnes occupant un emploi à temps plein se 
prêtant au télétravail préféraient le télétra-
vail au travail en présentiel, mais seulement 
73 % ont pu travailler à domicile. 

Dans les établissements de moins de 
100 personnes, la pratique du télétravail 
est moins répandue, mais les écarts sont 
plus prononcés qu’ailleurs. En effet, des 
écarts d’environ 17 à 19 points sont notés 
entre la part de personnes pouvant faire 
du télétravail et ayant une préférence pour 
celui-ci (environ 80 %), et la proportion de 
personnes qui en ont fait (environ 60 %).

Les personnes qui estiment être en mesure 
de faire du télétravail préfèrent travailler à 
distance, qu’elles travaillent dans le secteur 
public ou privé, dans un milieu syndiqué ou 
non syndiqué. Dans le secteur public, on ob-
serve un écart de l’ordre de 15 points entre 
la part de personnes préférant le télétra-
vail (87 %) et celle qui en ont réellement fait 
(72 %). En comparaison, cet écart est d’envi-
ron 11 points dans le secteur privé. 

Enfin, c’est chez les personnes qui touchent 
un salaire horaire compris entre 20 $ et 
39,99 $ que l’on constate les écarts les plus 
importants entre la part de personnes qui 
préfèrent faire du télétravail et la part de 
personnes qui en ont fait en août 2023. 
Par exemple, chez les personnes ayant un 
emploi rémunéré entre 25 $ et 29,99 $, un 
écart de l’ordre de 20 points de pourcen-
tage est observé (84 % c. 64 %). 

Ces résultats montrent de façon concrète 
qu’en 2023, la part de personnes qui ont 
une préférence pour le télétravail est plus 
grande que celle de personnes qui ont réel-
lement travaillé à distance. L’intérêt pour 
le télétravail demeure donc très présent. 

Tableau 5
Taux de télétravail chez les personnes ayant la possibilité de faire du télétravail 
et préférence à l’égard de celui-ci, résultats selon diverses caractéristiques, 
Québec, 2023

Taux de 
télétravail1 

Taux de 
préférence 

pour le 
télétravail1

Écart en 
point de %

%

Ensemble 71,7 83,7 12,1 *

Sexe

Femmes 72,0 85,8 13,8 *

Hommes 71,3 81,7 10,4 *

Âge

15-24 ans 52,9 73,1 20,2
25-44 ans 72,9 85,3 12,4 *

45-54 ans 74,4 83,0 8,6
55-69 ans 72,3 84,2 11,9 *

Niveau d’études

Sans ou avec diplôme d’études secondaires 58,1 71,3 13,2
Études postsecondaires 67,2 81,2 14,0 *

Études universitaires 78,0 88,2 10,3 *

Régime de travail

Temps plein 72,7 84,5 11,8 *

Temps partiel 61,9 76,2 14,2

Taille d’établissement2

Moins de 20 personnes 61,0 77,5 16,5 *

Entre 20 et 99 personnes 59,9 78,8 18,9 *

Entre 100 et 500 personnes 78,2 86,8 8,7
Plus de 500 personnes 81,7 89,5 7,8

Couverture syndicale2

Syndiqué 69,6 81,6 12,0 *

Non syndiqué 70,5 83,9 13,4 *

Secteur d’appartenance2

Public 72,0 87,0 14,9 *

Privé 71,5 82,7 11,1 *

Rémunération horaire2

Moins de 20 $ 51,9 66,5 14,6
Entre 20 et 24,99 $ 56,1 73,6 17,5 *

Entre 25 et 29,99 $ 64,4 84,2 19,8 *

Entre 30 et 39,99 $ 73,0 87,8 14,8 *

Entre 40 et 49,99 $ 74,3 83,8 9,5
50,00 $ et plus 83,2 88,3 5,2

* Différence statistiquement significative au seuil de 0,5.
1. Calculé sur la base des personnes ayant déclaré que la nature de leur emploi leur permettait de faire 

du télétravail.
2. Concerne uniquement l’emploi salarié.

Note : Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence de 
l’Enquête sur la population active. 

Sources : Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l’Enquête sur la population 
active, août 2023.
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Figure 5
Taux de télétravail, résultats selon le sexe et le groupe d'âge, Québec, 2022 et 2023
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*  Différence statistiquement significative au seuil de 0,5.

Note :  Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence de l'Enquête sur la population active. 

Sources :  Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l'Enquête sur la population active, moyenne de mai et d'août de chaque année.

Le télétravail moins 
répandu chez les femmes 
en 2023 qu’en 2022

En 2023 (moyenne de mai et d’août), on 
estime qu’environ 34 % des personnes oc-
cupant un emploi faisaient exclusivement 
du télétravail ou étaient en mode hybride. 
Ce taux est relativement semblable à celui 
de 2022 (figure 5). L’analyse selon le sexe 
montre toutefois une baisse du côté des 
femmes (39,4 % en 2022 c. à 36,4 % en 
2023). Par ailleurs, les chiffres pour les 
groupes d’âge indiquent des taux de télé-
travail relativement stables entre les deux 
années comparées. Des résultats non pu-
bliés sur d’autres caractéristiques de la 
main-d’œuvre et des emplois montrent 
également des taux de télétravail relative-
ment identiques entre les deux périodes 
comparées.

Vladimir Cosic / Adobe Stock
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Quel est le potentiel de télétravail d’un emploi et en quoi celui-ci se distingue-t-il 
du télétravail réel ?

11. L’auteur tient à remercier René Morissette de Statistique Canada, qui lui a fourni la classification des professions de la CNP de 2021 selon leur potentiel 
de télétravail.

12. Toutefois, comme dans Deng, Morissette et Messacar (2020), on considère dans l’approche « théorique » que tous les emplois en enseignement peuvent 
être exercés à domicile. Ce choix repose sur la pratique qui a eu cours en 2020 au plus fort de la pandémie, alors que tous les établissements d’ensei-
gnement étaient fermés en raison de la COVID-19.

En plus d’analyser la pratique du télé-
travail, il convient aussi d’évaluer dans 
quelle mesure, en contexte post- 
pandémique, les emplois qui peuvent 
être exécutés en télétravail le sont 
réellement. La faisabilité du télétravail 
dépend des tâches effectuées et de 
plusieurs autres critères. Dans leurs 
travaux, Dingel et Neiman (2020) identi-
fient les professions qui ont le potentiel 
d’être exercées en télétravail. En tout, 
17 questions ont été prises en compte 
pour déterminer si, en principe, une 
profession peut être ou non exercée 
en télétravail. Comme le mentionnent 
Deng, Morissette11 et Messacar (2020), 
« […] une profession ne peut être exer-
cée à domicile si elle répond au moins 
un de plusieurs critères, comme la né-
cessité d’offrir un service public ou de 

travailler directement avec le public12 ; 
de travailler à l’extérieur ; de faire fonc-
tionner ou de réparer des machines et 
équipements ; d’inspecter l’équipement, 
des structures ou du matériel ; de por-
ter de l’équipement de protection ou 
de sécurité courant ou spécialisé ; de 
manipuler ou de déplacer des objets 
ou d’accomplir des activités physiques 
générales. Sinon, la profession peut être 
exercée à domicile ». 

Il est important de mentionner ici que 
l’approche proposée par Dingel et 
Neiman ne fait qu’identifier les pro-
fessions qui peuvent être exercées en 
télé travail ; elle n’établit pas dans quelle 
ampleur (la plupart des heures en télé-
travail ou moins, par exemple). Le fait 
qu’un emploi présente un potentiel de 

télétravail ne signifie pas systématique-
ment qu’il sera exercé en télétravail. Le 
potentiel de télétravail vise plutôt à don-
ner une perspective sur cette nouvelle 
réalité du marché du travail tout en te-
nant compte du fait que la pratique du 
télétravail dépend aussi des possibilités 
et des contraintes des organisations et 
de l’intérêt des personnes en emploi à 
travailler uniquement ou principalement 
sur leur lieu de travail. En ce sens, le po-
tentiel de télétravail comporte une cer-
taine dose d’incertitude.

Dans l’ensemble, la part de personnes 
qui pouvaient faire du télétravail en 
2022 au Québec se fixe à environ 43 % 
(tableau 6). Ce taux dépasse d’environ 
8 points de pourcentage le taux de télé-
travail observé pour cette année (35 %). 

Certains groupes présentent des écarts 
plus prononcés entre la part de per-
sonnes qui pouvaient faire du télétravail 
et la part de celles qui en ont vraiment 
fait. C’est particulièrement le cas chez 
les femmes : si la moitié d’entre elles 
occupaient en 2022 un emploi com-
patible avec le télétravail, seulement 
environ 39 % ont fait du télétravail en 
2022. Les personnes en emploi de 45 à 
69 ans se démarquent également à ce 
chapitre : l’écart observé est de l’ordre 
de 10 points.

Suite à la page 13 
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Les diplômés universitaires sont le 
groupe qui affiche le plus haut taux de 
télétravail (58 %), mais ce taux reste in-
férieur au taux de télétravail potentiel, 
qui est de 67 %. 

Le potentiel de télétravail dans les éta-
blissements de moins de 100 personnes 
est parmi les plus bas, et il est loin d’avoir 
été atteint. Par exemple, on note un taux 
de télétravail potentiel de l’ordre de 35 % 
à 39 % dans ces établissements, mais en 
pratique, seulement de 22 % à 26 % du 
personnel a indiqué avoir fait du télé-
travail en 2022. Par ailleurs, le plein po-
tentiel de télétravail semble avoir été 
atteint dans le secteur des biens, mais 
la proportion de personnes en télétravail 
pourrait être plus élevée dans le secteur 
des services. Dans ce dernier cas, le po-
tentiel de télétravail est de près de 50 %. 

Le potentiel de télétravail est plus élevé 
dans les milieux de travail non syndiqués 
(45 %) que dans les milieux syndiqués 
(39 %), mais dans les deux cas, celui-ci 
dépasse d’environ 10 points le taux de 
télétravail réel. Enfin, en 2022, environ 
39 % des personnes en emploi dans le 
secteur public ont fait du télétravail. Or, 
le potentiel de télétravail se situe à en-
viron 55 % pour cette année. Un écart 
de l’ordre de 16 points est ainsi obser-
vé ; celui-ci pourrait s’expliquer en par-
tie par les services d’enseignement, qui 
sont presque systématiquement fournis 
par le secteur public et qui montrent un 
taux de télétravail de l’ordre de 40 % 
(voir tableau 2). 

Suite à la page 14 

Tableau 6
Répartition des personnes en télétravail (toutes catégories) et potentiel 
de télétravail, résultats selon diverses caractéristiques, Québec, 2022 
(moyenne de mai à août)

Potentiel de 
télétravail1,2

En 
télétravail1

Écart en 
point de %

%

Ensemble 42,9 34,6 8,3 *

Sexe

Femmes 51,1 39,1 12,0 *

Hommes 35,8 30,7 5,1 *

Âge

15-24 ans 18,7 12,6 6,1 *

25-44 ans 47,5 40,5 7,0 *

45-54 ans 50,0 40,1 10,0 *

55-69 ans 42,3 31,2 11,0 *

Niveau d’études

Sans diplôme d’études secondaires 11,4 8,3 3,1 *

Avec diplôme d’études secondaires 27,8 19,5 8,4 *

Études postsecondaires 36,6 27,9 8,7 *

Études universitaires 67,0 57,7 9,2 *

Régime de travail

Temps plein 46,1 37,4 8,7 *

Temps partiel 27,2 20,8 6,4 *

Taille d’établissement3

Moins de 20 personnes 34,8 22,2 12,6 *

Entre 20 et 99 personnes 39,0 26,0 13,0 *

Entre 100 et 500 personnes 46,8 37,9 8,9 *

Plus de 500 personnes 57,2 50,1 7,1 *

Secteur d’activité

Secteur des biens 19,3 21,1 – 1,8
Secteur des services 49,4 38,3 11,1 *

Couverture syndicale3

Syndiqué 39,1 28,6 10,5 *

Non syndiqué 45,3 34,2 11,1 *

Secteur d’appartenance3

Public 54,9 39,4 15,5 *

Privé 39,5 33,2 6,3 *

*  Différence statistiquement significative au seuil de 0,5.
1.  En pourcentage de l’emploi total.
2.  Le potentiel de télétravail a été calculé avec la méthode proposée par Dingel et Neiman (2020) 

et reprise par Deng, Morissette et Messacar (2020). 
3.  Concerne uniquement l’emploi salarié.

Note : Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine 
de référence de l’Enquête sur la population active. 

Sources :  Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l’Enquête sur 
la population active, 2022.
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Le potentiel du télétravail en région en 2022

Comme dans les analyses précédentes, 
le taux de télétravail potentiel en ré-
gion dépasse généralement le taux de 
travail réel (tableau 7). Dans au moins 
13  régions, le taux de télétravail po-
tentiel est significativement plus élevé 
que le taux de télétravail réel en 2022. 
Toutefois, les écarts varient selon la ré-
gion. Par exemple, on note des écarts 
d’au moins 10 points de pourcentage 
entre les deux mesures dans au moins 
huit régions. Parmi celles-ci, au moins 
sept d’entre elles ont des taux de télé-
travail qui sont inférieurs à la moyenne 
de l’ensemble des emplois (35 %). Men-
tionnons, en particulier, les régions du 
Bas-Saint-Laurent, du Saguenay– Lac-
Saint-Jean, de l’Abitibi-Témiscamingue, 
de la Côte-Nord et du Nord-du-Québec, 
de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et 

de Lanaudière. Ces régions, dont l’éco-
nomie repose davantage que celle des 
autres régions sur les industries de la 
fabrication ou des ressources natu-
relles, affichent un potentiel de télétra-
vail plus faible. 

Certaines régions, qui montrent un taux 
de télétravail plus élevé que la moyenne 
de l’ensemble en 2022, ont aussi un taux 
de télétravail potentiel plus élevé, mais 
l’écart entre les deux mesures est moins 
prononcé. C’est le cas par exemple de 
la Capitale-Nationale, de Montréal et 
l’Outaouais. Dans ces deux dernières ré-
gions, le taux de télétravail potentiel est 
de l’ordre de 50 %. Elles se distinguent 
sur ce plan comme en ce qui a trait à leur 
taux de télétravail, qui se fixe à environ 
45 % en 2022. 

Il y a lieu de se demander pourquoi le 
plein potentiel de télétravail n’est pas 
atteint dans les différents groupes de 
population ou les milieux de travail. Cer-
tains facteurs peuvent expliquer pour-
quoi certaines personnes pourraient 
faire du télétravail, mais n’en font pas. Il 
se peut par exemple qu’elles préfèrent 
travailler en présentiel parce que le na-
vettage domicile-travail n’est pas trop 
long, parce qu’elles souhaitent travailler 
en personne avec leur équipe ou parce 
que leur environnement de télétravail 
n’est pas adéquat. Enfin, il se peut que 
certaines entreprises ou organisations 
aient des politiques plutôt restrictives 
en matière de télétravail, notamment s’il 
existe des risques pour la sécurité de l’in-
formation, ou si le personnel est plus pro-
ductif sur les lieux de travail qu’à distance. 

Tableau 7
Répartition des personnes en télétravail (toutes catégories) et potentiel de télétravail, résultats selon la région, 
Québec, 2022 (moyenne de mai à août)

Potentiel de 
télétravail1,2

En télétravail1 Écart en 
point de %

%

Ensemble 42,9 34,6 8,3 *

Régions

Bas-Saint-Laurent 30,9 19,3 11,6 *

Saguenay–Lac-Saint-Jean 33,2 21,9 11,3 *

Capitale-Nationale 45,0 38,3 6,7 *

Mauricie 29,7 22,7 7,0
Estrie 38,4 27,3 11,1 *

Montréal 52,5 44,8 7,7 *

Outaouais 50,8 44,2 6,5 *

Abitibi-Témiscamingue 31,0 19,5 11,4 *

Côte-Nord et Nord-du-Québec 31,2 14,9 16,3 *

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 31,5 20,8 10,7 *

Chaudières-Appalaches 36,1 28,6 7,5 *

Laval 45,2 34,9 10,2 *

Lanaudière 33,1 22,7 10,4 *

Laurentides 40,0 34,2 5,7
Montérégie 42,1 33,9 8,3 *

Centre du Québec 30,5 20,4 10,1

*  Différence statistiquement significative au seuil de 0,5.
1.  En pourcentage de l’emploi total.
2.  Le potentiel de télétravail a été calculé avec la méthode proposée par Dingel et Neiman (2020) et reprise par Deng, Morissette et Messacar (2020). 

Note :  Personnes âgées de 15 à 69 ans occupées et non absentes durant la semaine de référence de l’Enquête sur la population active. 

Sources : Statistique Canada, Enquête sur la population active et supplément de l’Enquête sur la population active, 2022.
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Le développement du télétravail constitue-t-il une avancée sociale ?

13. Voir le tableau suivant : Principal mode de transport pour la navette selon la durée de navettage, l’heure de départ pour le travail, l’âge et le genre : 
Canada, provinces et territoires, régions métropolitaines de recensement et agglomérations de recensement.

14. À ce sujet, Morissette, Deng et Messacar (2021) ont fait des estimations sur la réduction hypothétique du temps de déplacement quotidien moyen que 
pourrait amener la transition vers le télétravail à pleine capacité selon la région métropolitaine de recensement. Cette réduction pourrait atteindre 
64,3 minutes dans la RMR de Montréal, 57,8 minutes dans la RMR d’Ottawa-Gatineau et de 48,0 minutes dans celle de Québec. 

Le télétravail a pris de l’ampleur au 
Québec et ailleurs dans le monde durant 
la pandémie de COVID-19, car il était un 
moyen pour les organisations de pour-
suivre leurs activités tout en limitant 
les risques de propagation du virus. En 
2022, soit deux ans après le début de la 
pandémie, le télétravail est toujours bien 
présent. Cette forme d’organisation du 
travail représente-t-elle une avancée ?

Cet encadré vise à faire ressortir certains 
éléments relevés dans la littérature sur 
les avantages et les inconvénients du 
télétravail. Des études provenant du 
Québec, d’ailleurs au Canada, des États-
Unis, de la France ainsi que de l’OCDE 
sont mises à profit pour jeter un éclai-
rage sur cette forme d’organisation du 
travail. Le regard est porté à la fois sur 
les individus, les organisations et la so-
ciété dans son ensemble.

Les aspects positifs du télétravail

Pour les travailleurs et travailleuses, 
le télétravail est perçu dans l’en-
semble comme une forme d’orga-
nisation du travail satisfaisante ou 
souhaitable (Thoemmes 2023 ; Gillet 
et Tremblay 2023 ; CCMM 2022 ; Erb et 
autres 2022). 

Cela est notamment lié au fait que le té-
létravail élimine la perte de temps asso-
ciée aux déplacements entre le domicile 
et le lieu de travail (Thoemmes 2023 ; 
Boulay-Espéronnier, Cukierman et 
Sautarel 2021), et permet d’économi-
ser sur les déplacements, l’habillement 
et, pour certains, sur la restauration 
(Thoemmes 2023 ; Boulay-Espéronnier 
et autres 2021). Selon les données du 
dernier recensement (2021), au Québec, 
le temps moyen de navettage (aller ou 
retour seulement) était de 23,6 minutes. 

Cette durée se situait à près de 42 mi-
nutes pour les déplacements en trans-
port en commun et à environ 58 minutes 
pour les déplacements en train léger sur 
rail ou en train de banlieue13. Dans ce 
dernier cas de figure, le temps total de 
déplacement domicile-travail pour une 
journée était donc de l’ordre de deux 
heures14. L’économie en temps asso-
ciée au télétravail est donc importante. 

Cette économie de temps favorise une 
meilleure conciliation entre le travail et 
la vie personnelle, qui comprend les 
obligations familiales (Tremblay 2019 ; 
Mathieu et Tremblay 2023) et laisse 
plus de temps pour le repos et les loi-
sirs. Comme le mentionne Thoemmes 
(2023 : 123) qui rapporte les travaux de 
Tremblay, Chevrier et Loreto (2006), « La 
mise en œuvre du télétravail permet-
trait un gain de qualité de vie notam-
ment par la réduction du stress et de 
la fatigue liés à l’organisation de l’activi-
té professionnelle et à son articulation 
avec d’autres temps sociaux ». Cette di-
minution du temps de navettage permet 
aux personnes en télétravail d’être dans 
de meilleures dispositions physiques et 
mentales pour réaliser leurs tâches pro-
fessionnelles, et donc de faire un travail 
de meilleure qualité (voir Cefrio 2001 et 
Wolfe 2019). Dans certaines conditions 
(des technologies informatiques et une 
connexion internet adéquates, un es-
pace de bureau bien aménagé), le té-
létravail permet d’effectuer des tâches 
cognitives qui demandent de la concen-
tration (lecture, écriture, calcul) dans un 
environnement potentiellement plus 
propice que le milieu de travail, parce 
qu’il comporte moins de distractions 
(OCDE 2021). 

Selon Boulay-Espéronnier et autres 
(2021), il existe un autre aspect poten-
tiellement avantageux au télétravail, et 
c’est celui de favoriser l’inclusion des 
personnes en situation de handicap au 
marché du travail en levant certains obs-
tacles à leur employabilité, notamment 
ceux qui ont trait aux déplacements sur 
les lieux de travail. 

Pour les organisations, il y a un avan-
tage économique à la pratique du télé-
travail, car elle permet de réduire les 
coûts liés à l’immobilier par le développe-
ment de bureaux partagés ou flexibles 
(Boulay-Espéronnier et autres 2021 ; 
OCDE 2021). En effet, comme le men-
tionnent Gillet et Tremblay (2023), « Du 
côté des entreprises et du patronat, 
le télétravail présente des avantages 
considérables. Limiter la présence des 
travailleurs-ses sur site, permet d’orga-
niser une plus grande rotation du per-
sonnel et ainsi réduire l’investissement 
en termes de mètres carrés, selon une 
logique de bureaux dépersonnalisés ». 

Boulay-Espérionner et autres estiment 
aussi que les effets bénéfiques du té-
létravail sur la conciliation travail-vie 
personnelle constituent « un levier de 
réduction de l’absentéisme ». Par ail-
leurs, il semble aussi que la satisfaction 
que les travailleurs et travailleuses tirent 
du télétravail réduirait le taux de roule-
ment de la main-d’œuvre et diminuerait 
ainsi les coûts d’embauche (OCDE, 2021).

Sur le plan environnemental, la pratique 
du télétravail pourrait réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre liées au na-
vettage. Morissette, Deng et Messacar 
(2021) ont d’ailleurs estimé qu’en situa-
tion de télétravail maximal, c’est-à-dire 
si les personnes en emploi en mesure 

Suite à la page 16 
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de faire du télétravail travaillaient ex-
clusivement à distance, on observerait 
une réduction d’environ 8,6 mégaton-
nes d’équivalent dioxyde de carbone au 
Canada (2,0 mégatonnes au Québec). 
Selon les auteurs, « Cela représente 
6,0 % des émissions directes de gaz à 
effet de serre des ménages en 2015 et 
11,0 % de leurs émissions attribuables 
aux transports cette année-là ». 

Par ailleurs, selon Mehdi et Morissette 
(2021 a), le télétravail peut-être aussi une 
forme de protection de l’emploi en temps 
de pandémie. En effet, « […] le travail à 
domicile pourrait protéger les travailleurs 
contre les interruptions de travail lors de 
nouvelles pandémies et, par conséquent, 
accroître leur sécurité d’emploi pendant 
ces périodes ». D’ailleurs, quand on re-
garde les pertes d’emplois au Québec 
occasionnées par la pandémie en 2020, 
on constate que celles-ci sont surtout 
concentrées dans les industries qui se 
prêtent peu au télétravail, à savoir les 
services d’hébergement et de restaura-
tion et le commerce (Institut de la statis-
tique du Québec, 2021). 

Les aspects moins favorables 
du télétravail

Même si les travailleurs et les travail-
leuses voient le télétravail d’un assez 
bon œil, celui-ci comporte aussi des ef-
fets négatifs, tant pour les personnes 
que pour les organisations et la société 
dans son ensemble.

Dans une analyse portant sur les effets 
du télétravail sur le travail et la santé 
en France (Erg et autres 2022), on men-
tionne que le télétravail est associé à des 
horaires décalés et à des journées de 
travail plus longues. De plus, on constate 
que celui-ci est davantage associé à des 
douleurs physiques et à des troubles du 
sommeil que le travail en présentiel. Le 
fait que les moyens matériels pour pra-
tiquer le télétravail soient dans certains 
cas mal adaptés ou inexistants semble 
être la cause de ces problèmes. En outre, 
on mentionne que « […] l’apparition de 

nouvelles douleurs augmente avec le 
nombre hebdomadaire de jours de télé-
travail ». Celles-ci, si elles deviennent ré-
gulières, risquent de se transformer en 
troubles musculo-squelettiques, selon 
ces auteurs.

D’autres effets non souhaitables du té-
létravail sont répertoriés par Boulay- 
Espéronnier et autres (2021). Parmi 
ceux-ci, on mentionne le risque que 
la charge de travail des travailleurs et 
travailleuses soit augmentée, qu’on les 
sollicite durant les congés, et qu’on les 
oblige à utiliser leur propre équipement 
ou de l’équipement mal adapté. On fait 
en outre état d’un risque de détériora-
tion de la santé mentale et physique en 
raison de la sédentarité et de l’isolement, 
et on craint également que le télétravail 
exclusif entraîne une perte de motiva-
tion qui se traduirait par un engagement 
professionnel moindre. 

Ces mêmes auteurs indiquent égale-
ment que le télétravail « […] tend à creu-
ser davantage les inégalités entre les 
hommes et les femmes » étant donné 
que celles-ci sont moins nombreuses 
à disposer d’un espace isolé pour tra-
vailler, et sont plus susceptibles que 
les hommes d’être interrompues lors-
qu’elles font du télétravail en raison de 
leurs obligations familiales. 

En ce sens, ces auteurs mentionnent 
que « […] le télétravail pourrait s’avé-
rer ne pas être une bonne affaire pour 
les femmes […] s’il avait pour corollaire 
une augmentation de la charge de tra-
vail domestique, un ralentissement de 
carrière et un isolement professionnel 
croissant ». Gillet et Tremblay (2023) vont 
dans le même sens en mentionnant que 
« […] le télétravail fait apparaitre de fortes 
inégalités liées au genre, du fait de la divi-
sion des rôles entre femmes et hommes 
dans la sphère domestique et des tem-
poralités qui leur correspondent ». 

Sur un autre plan, comme l’accès au télé-
travail est inégal sur le marché du tra-
vail, sa progression durant la pandémie 

et son maintien par la suite a exacerbé 
les inégalités entre différents groupes de 
population. Comme le rappelle l’OCDE 
(2021), plusieurs personnes en emploi, 
dont les jeunes, les personnes les moins 
scolarisées ou encore celles touchant 
un faible salaire ne peuvent, la plupart 
du temps, accéder au télétravail, car 
leur emploi exige une présence phy-
sique. Ces groupes de population ne 
peuvent donc pas bénéficier des avan-
tages qu’offre cette forme d’organisation 
du travail, contrairement aux personnes 
fortement scolarisées ou à celles dont 
les revenus d’emplois se trouvent dans 
le haut de la distribution des salaires. Et 
comme le mentionne Thoemmes (2023), 
« Le problème des compensations pour 
les travailleurs écartés du télétravail 
reste par ailleurs ouvert ». Mentionnons 
aussi que les ressources disponibles et 
l’autonomie professionnelle peuvent 
grandement varier chez les personnes 
en télétravail (Gillet et Tremblay 2023), 
ce qui peut avoir des effets différenciés, 
par exemple sur le plan de la santé et 
des conditions de travail (Erg et autres, 
2022) ou encore de la productivité.

Dans son article portant sur le para-
doxe du télétravail, Thoemmes (2023) 
mentionne que ce mode d’organisation 
« […] est perçu comme un processus qui 
entrave les frontières entre vie privée et 
professionnelle, l’expression collective, 
la productivité de groupe, la créativité, 
la convivialité, le partage d’informations 
et même le transfert des compétences ». 
En ce sens, l’auteur évoque l’idée que le 
télétravail, de par sa nature, augmente 
l’autonomie professionnelle, mais que 
cela se ferait au détriment de l’autono-
mie collective. C’est d’ailleurs l’un des 
principaux enjeux soulevés par les or-
ganisations en lien avec la pratique du 
télétravail : le risque d’une baisse de la 
cohésion professionnelle, notamment 
par la perte de l’esprit d’équipe (CCMM 
2022). Le fait de travailler majoritaire-
ment à distance accentue évidemment 
ce risque, et peut fragiliser le maintien 

Suite à la page 17 
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de la culture organisationnelle (CCMM 
2022) ou réduire le sentiment d’appar-
tenance (Thoemmes 2023).

Toujours sur le plan organisationnel, 
le manque d’interactions profession-
nelles induit par la pratique du télétra-
vail est aussi défavorable, puisqu’il limite 
le transfert des connaissances au sein 
du personnel (OCDE 2021). Plus large-
ment, cela peut avoir même des effets 
sur l’innovation, étant donné que celle-
ci dépend du partage des compétences 
(OCDE 2021). 

Sur le plan social, l’essor du télétravail a 
affecté et affecte encore l’utilisation du 
transport en commun. Dans leur article 
mesurant entre autres les répercussions 
possibles du télétravail sur le trans-
port en commun, Morisssette, Deng et 
Messacar (2021) estiment qu’au Québec, 
la diminution du nombre total annuel 
de déplacements domicile- travail en 
transport en commun pourrait être de 
l’ordre de 55 % si toutes les personnes 
en emploi en mesure de faire du télé-
travail en faisaient exclusivement. La 
baisse de l’utilisation du transport en 
commun pourrait donc s’avérer impor-
tante. Il convient de rappeler ici que la 
part des personnes en télétravail exclusif 
au Québec en 2022 par rapport à l’en-
semble des personnes en télétravail se 
fixait à environ 39 % (voir tableau 1 pour 
le calcul). 

Enfin, d’autres enjeux liés au déploie-
ment du télétravail dans les centres ur-
bains sont apparus durant la période 
de la COVID-19 et persistent encore au-
jourd’hui à des degrés variables. Dans 
son rapport final de mars 2021, PwC 
Canada indique que l’enjeu principal 
pour les centres-villes est celui de la dé-
vitalisation, qui résulte de la baisse de 
l’achalandage. 

15. Ces résultats vont aussi dans le sens de ceux observés dans d’autres pays, notamment aux États-Unis (Barrero, Bloom et Davis, 2021) et au Royaume-
Uni (Gascoigne, 2020).

On mentionne plus spécifiquement une 
baisse de l’achalandage de la part des 
travailleurs et travailleuses, des touristes 
et de la population étudiante, la ferme-
ture des établissements de services 
(commerces, restaurants, bars, salles de 
spectacle), une diminution de l’attracti-
vité des centres-villes et une délocalisa-
tion des entreprises et des résidents et 
résidentes à l’extérieur du centre-ville. 

On évoque également que la baisse 
de fréquentation par les travailleurs et 
travailleuses découlant du télétravail 
pourrait entraîner une réduction de la 
demande d’espaces commerciaux et 
de bureaux et une diminution des re-
venus fiscaux pour les villes. De plus, on 
mentionne dans le rapport que l’essor 
du commerce en ligne, propulsé par la 
pandémie, affecte les commerces ayant 
pignon sur rue et les centres commer-
ciaux, tout comme les changements 
dans la consommation de culture et de 
divertissements, désormais principale-
ment axée sur les services numériques. 

La question de la productivité

La question de la productivité fait par-
tie des risques souvent évoqués en lien 
avec le télétravail, et celle-ci fait l’objet 
de débats tant dans le monde universi-
taire que dans le milieu des affaires et 
celui des politiques publiques (Barrero, 
Bloom et Davis 2023). Dans un article 
de Mehdi et Morissette (2021b) por-
tant sur le supplément de février 2021 
de l’Enquête sur la population active de 
Statistique Canada, on présente des 
résultats sur l’évaluation que fait la main-
d’œuvre en télétravail de sa producti vité. 
Il importe de préciser ici que ces résul-
tats sont basés sur les déclarations des 
personnes répondantes à l’enquête, et 
ne constituent donc pas une mesure 
formelle et objective de la productivité 

des travailleurs et travailleuses. Il res-
sort tout de même de l’analyse qu’au 
Québec, près de 60 % des personnes en 
télétravail ont indiqué faire à peu près la 
même quantité de travail à l’heure que 
ce qu’elles faisaient avant la pandémie, 
soit en 2019. En outre, environ le tiers 
ont affirmé en accomplir plus à l’heure 
en situation de télétravail. Une part assez 
faible de personnes en télétravail ont 
par ailleurs indiqué être moins produc-
tives, et que le manque d’interactions 
avec les collègues était l’un des princi-
paux facteurs expliquant cette baisse de 
productivité. Les résultats sur la produc-
tivité auto-déclarée au Québec sont si-
milaires à ceux de l’Ontario15. Dans leur 
recension des écrits, Barrero et autres 
(2023) arrivent toutefois à la conclusion 
que les personnes en télétravail uni-
quement sont moins productives que 
celles qui travaillent toujours au bureau. 
Celles en mode hybride, par contre, pré-
sentent un léger gain de productivité. Il 
semblerait toutefois que si le télétravail 
peut améliorer la productivité des tra-
vailleurs et des travailleuses, c’est seu-
lement lorsqu’il est pratiqué de façon 
volontaire (Pora 2020). 

Dans son étude portant sur les gains de 
productivité liés au télétravail, l’OCDE 
(2021) indique que cette forme d’orga-
nisation peut améliorer la performance 
des entreprises, car elle accroit la satis-
faction du personnel, ce qui se traduit 
par une plus grande efficience au tra-
vail. On mentionne à cet égard que le 
télétravail permet de mieux concilier vie 
personnelle et vie professionnelle, de 
réduire les déplacements et les déran-
gements, d’améliorer la concentration 
au travail et de réduire l’absentéisme.
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Conclusion

Les données de l’Enquête sur la popula-
tion active de Statistique Canada ont révé-
lé qu’environ 35 % de la main-d’œuvre a 
fait du télétravail en 2022, la majorité en 
mode hybride. 

Plus particulièrement, on a pu voir que 
les femmes, les personnes âgées de 25 à 
54 ans ainsi que celles possédant une for-
mation universitaire ont fait du télétravail 
dans une plus grande proportion que le 
reste de la population. Les personnes di-
plômées universitaires, fortement surre-
présentées, détenaient environ 50 % de 
tous les emplois en télétravail en 2022. En 
outre, le télétravail est une réalité particu-
lièrement répandue chez les gestionnaires, 
les personnes occupant un emploi profes-
sionnel, de même que celles touchant un 
salaire dans les tranches les plus élevées. 
Toutefois, sur ce plan, on a constaté des 
différences dans l’accès au télétravail selon 
les tranches de salaire horaire. 

Par ailleurs, les industries de la finance, des 
assurances, de l’immobilier et de la location 
et celles des services professionnels, scienti-
fiques et techniques et des administrations 
publiques se démarquent avec des taux de 
télétravail qui atteignent ou dépassent les 
65 %. Comme on l’a dit, ces industries sont 
surtout composées d’emploi à fortes com-
posantes cognitives (littératie, numératie 
et utilisation d’environnements technolo-
giques) et mobilisent donc des ressources 

technologiques qui sont compatibles avec 
le télétravail. Celles-ci sont d’ailleurs sur-
représentées dans leur part d’emplois en 
télétravail (environ 44 % de l’ensemble des 
emplois). Enfin, sur le plan régional, on a 
vu que les régions qui comptent surtout 
des industries du domaine des services 
(régions urbaines) ont des taux de télétra-
vail plus élevés que celles où les industries 
de la fabrication ou des ressources natu-
relles sont particulièrement présentes et 
exigent une présence physique au travail 
(régions ressources et manufacturières). 
Par exemple, les régions de l’Outaouais et 
de Montréal se distinguent avec des taux 
de télétravail de l’ordre de 45 % compara-
tivement, par exemple, à environ 20 % en 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, dans le Bas-
Saint-Laurent, dans le Centre-du-Québec et 
en Abitibi-Témiscamingue. 

Dans cet article, on a pu voir que le plein 
potentiel du télétravail n’avait pas été atteint 
en 2022. Les données d’ensemble indiquent 
que 43 % de la main-d’œuvre aurait pu faire 
du télétravail, et que seulement environ 
35 % en ont fait. Il importe de mentionner 
ici que cette mesure du potentiel de télé-
travail ne tient pas compte de la possibilité 
réelle des organisations à mettre en œuvre 
cette forme d’organisation du travail ni de 
l’intérêt des personnes en emploi à travail-
ler uniquement ou principalement sur leur 
lieu de travail.

Il a aussi été question des préférences de la 
main-d’œuvre en ce qui concerne le télétra-
vail. En 2022, 84 % des personnes estimant 
pouvoir exercer leur emploi en tout ou en 
partie en télétravail préféraient le télé travail 
au travail en présentiel, mais dans les faits, 
seulement 72 % ont travaillé à distance. Un 
décalage de même nature a été noté dans 
tous les milieux de travail et les groupes 
analysés, et plus particulièrement chez 
les femmes, les personnes âgées de 25 à 
44 ans, celles ayant une formation postse-
condaire ou plus, celles ayant un emploi 
à temps plein et celles travaillant dans un 
établissement de moins de 100 personnes. 
Ces résultats montrent qu’il y a un engoue-
ment marqué pour le télétravail chez les 
personnes qui occupent un emploi qu’elles 
croient pouvoir exercer en télétravail. 

Finalement, la situation du télétravail en 
2023 s’apparente à celle observée en 2022, 
et confirme la stabilisation en période post-
pandémie. Les multiples avantages et incon-
vénients associés au télétravail et présentés 
dans cet article mettent par ailleurs en pers-
pective les avancées, mais aussi les enjeux 
que cette forme d’organisation du travail 
entraîne sur le marché du travail, dans le 
milieu de vie des personnes en emploi et 
plus largement dans la société.
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Source des données, définitions et qualité des données

Sources des données

Deux sources de données ont été uti-
lisées pour la réalisation de cet article. 
La première est l’Enquête sur la popula-
tion active (EPA) de Statistique Canada. 
L’EPA est réalisée sur une base men-
suelle auprès d’approximativement 
56 000 ménages canadiens hors insti-
tutions (10 185 ménages pour le Québec, 
selon le Guide de l’Enquête sur la popu-
lation active 2020). Les données de l’EPA 
sont recueillies par province selon un 
plan de sondage avec renouvellement 
de panel. 

Les ménages sélectionnés demeurent 
dans l’échantillon pendant six mois 
consécutifs. L’EPA présente des esti-
mations sur l’emploi et le chômage ainsi 
que d’autres indicateurs tels que le taux 
de chômage, le taux d’emploi et le taux 
d’activité. De plus, elle fournit des ren-
seignements approximatifs sur l’emploi 
selon la branche d’activité, la profession, 
le nombre d’heures travaillées, etc. Il est 
possible de croiser ces données selon 
une variété de caractéristiques démo-
graphiques. Des estimations sont diffu-
sées pour le Canada, pour les provinces, 
pour les territoires et pour plusieurs ré-
gions infraprovinciales, comme les ré-
gions économiques. En ce qui concerne 
la main-d’œuvre salariée, les estimations 
sur les salaires, la couverture syndicale, 
la permanence de l’emploi et la taille 
du lieu de travail sont également dis-
ponibles. La deuxième source de don-
nées est constituée des suppléments 
mensuels de l’EPA des mois de mai à 
décembre 2022 (voir population visée). 
Ces suppléments contiennent des ques-
tions sur le télétravail qui ont été posées 
aux cinq sixièmes de l’échantillon de 
l’EPA. Afin de produire des résultats sur 
la pratique du télétravail selon diverses 
caractéristiques, les suppléments ont 
été fusionnés avec ceux de l’EPA à par-
tir d’une clef unique d’enregistrement 
présente dans les fichiers de l’EPA et 
des suppléments.

Définitions

Population

Aux fins de cet article, la population visée 
est composée des personnes âgées 
de 15 à 69 ans occupées et non ab-
sentes durant la semaine de référence 
de l’Enquête sur la population active. Les 
résultats présentés portent sur les per-
sonnes occupant un emploi (salariées 
ou à leur compte). Les membres des 
Forces armées canadiennes sont éga-
lement exclus.

Période d’analyse

La période d’analyse visée dans les ré-
sultats portant sur le télétravail en 2022 
est celle de mai à décembre. Bien que 
des données soient disponibles pour les 
mois de janvier à avril 2022, la suresti-
mation observée pour ces mois néces-
site de les exclure de l’analyse (voir à ce 
sujet Morissette et autres 2023). 

Les résultats portant sur le télétravail 
en 2023 couvrent les mois de mai et 
d’août, soit ceux disponibles pour cette 
année dans les suppléments de l’EPA. 
La comparaison entre 2022 et 2023 est 
donc faite en tenant compte de ces deux 
mois. Les résultats portant sur les pré-
férences des personnes en matière de 
télétravail sont ceux disponibles dans le 
supplément d’août 2023. 

Mesure du télétravail

La question du supplément de l’EPA qui 
mesure le télétravail le fait sur la base 
des heures effectivement travaillées 
à domicile durant la semaine de réfé-
rence. Les réponses possibles sont les 
suivantes : 1) toutes ses heures ; 2) plus 
de la moitié, mais pas toutes ses heures ; 
3) Entre un quart et la moitié ; 4) moins 
d’un quart ; 5) aucune heure. Les per-
sonnes ayant indiqué moins d’un quart 
de leurs heures de travail à domicile ou 
plus sont considérées comme ayant fait 
du télétravail. 

Taux de télétravail

Le taux de télétravail représente la pro-
portion de la main-d’œuvre occupée 
et non absente du travail ayant décla-
ré avoir fait toutes ses heures ou une 
partie de ses heures de travail à do-
micile par rapport à l’ensemble de la 
main-d’œuvre.

Taux de préférence en télétravail

Le taux de préférence pour le télétravail 
représente la proportion de la main-
d’œuvre occupée et non absente du 
travail qui souhaite faire du télétravail 
par rapport à l’ensemble de la main-
d’œuvre ayant indiqué que la nature 
de leur emploi leur permettait de faire 
du télétravail. 

Qualité des données

Les estimations de l’EPA sont fondées 
sur un échantillon et sont ainsi sujettes 
à une certaine variabilité, qui est d’au-
tant plus importante lorsqu’elles sont 
ventilées selon le sexe, l’âge, les régions, 
les industries, etc. Les estimations tirées 
de cette enquête sont aussi sujettes 
à des erreurs qui ne sont pas liées à 
l’échantillonnage.

Généralement, deux types d’erreurs 
peuvent survenir lors d’une enquête : 
les erreurs d’échantillonnage et les er-
reurs non liées à l’échantillonnage. Le 
premier type d’erreur correspond à la 
différence entre les données estimées 
à partir de l’échantillon de l’enquête et 
celles qui auraient été obtenues à par-
tir d’un recensement. Par conséquent, 
une erreur d’échantillonnage résulte de 
la variabilité des échantillons. Les er-
reurs non dues à l’échantillonnage sont 
liées entre autres à la non-réponse et 
à la collecte et au traitement des don-
nées. Les statistiques produites dans le 
cadre de cette étude tiennent compte 
des erreurs d’échantillonnage à partir 
de la méthode des poids d’autoamor-
çage. Dans les suppléments de l’EPA, 

Suite à la page 20 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/fr/pub/71-543-g/71-543-g2020001-fra.pdf?st=BhaEh_4p
https://www150.statcan.gc.ca/n1/fr/pub/71-543-g/71-543-g2020001-fra.pdf?st=BhaEh_4p
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1 000 poids ont été produits au moyen 
de cette méthode et ont été appliqués 
aux statistiques produites.

Tests statistiques

L’ampleur de la variabilité des estima-
tions est mesurée ici par l’erreur type. 
De façon générale, plus celle-ci est pe-
tite, plus l’estimation est précise. L’er-
reur type est utilisée entre autres pour 
construire des intervalles de confiance 
ou pour faire de l’inférence statistique ; 
par exemple, on s’en sert pour déter-
miner s’il y a une différence significative 
entre une caractéristique d’une sous-po-
pulation et une valeur donnée, ou entre 
deux sous-populations. 

Aux fins de l’article, l’ISQ a produit les in-
tervalles de confiance à partir du logiciel 
SUDAAN au moyen des poids d’autoa-
morçage (bootstrap) produits par Sta-
tistique Canada afin de déterminer s’il 
y avait des différences statistiquement 
significatives entre les sous-populations 
comparées. Le niveau de confiance as-
socié aux intervalles de confiance est de 
95 %. En conséquence, le seuil du test 
statistique réalisé est ≤ 5 %. 

Expressions utilisées dans le texte

Les résultats présentés dans cette étude 
proviennent de données d’enquêtes et 
comportent donc un certain degré d’er-
reur, d’où l’utilisation dans le texte de 
certaines expressions telles que près de, 
environ et de l’ordre de, qui rappellent qu’il 
ne s’agit pas de valeurs exactes. 

Mention

Les analyses contenues dans ce texte 
ont été réalisées au Centre interuniver-
sitaire québécois de statistiques sociales 
(CIQSS), qui est membre du Réseau ca-
nadien des Centres de données de re-
cherche (RCCDR). Les activités du CIQSS 
sont rendues possibles grâce à l’appui 
financier du Conseil de recherche en 
sciences humaines (CRSH), des Instituts 
de recherche en santé du Canada (IRSC), 
de la Fondation canadienne pour l’inno-
vation (FCI), de Statistique Canada, des 
Fonds de recherche du Québec ainsi 
que de l’ensemble des universités qué-
bécoises qui participent à leur finance-
ment. Les idées exprimées dans ce texte 
sont celles de l’auteur et pas nécessai-
rement celles du RCCDR, du CIQSS ou 
de leurs partenaires.
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